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DEMANDE DE POSTE EN NOUVELLE-CALÉDONIE, À WALLIS-ET FUTUNA ET À MAYOTTE
POUR LES INSTITUTEURS ET LES PROFESSEURS DES ÉCOLES SPÉCIALISÉS - RENTRÉES 2006

(maître-formateur, adaptation et intégration scolaires, psychologue scolaire)

Veuillez agrafer les pages de ce document lors de votre envoi.

❑  Mme ❑  Mlle ❑  M.
NOM :
PRÉNOM : 
DATE DE NAISSANCE |__|__|__|__|__|__|__|__|    
LIEU DE NAISSANCE : .................................. DÉPARTEMENT OU PAYS : ..............................

ADRESSE : ........................................................................................Tél : ..................................

CODE POSTAL : |__|__|__|__|__| Fax : .................................

COMMUNE : ........................................................................................ Mél. : ...............................

PAYS (SI RÉSIDANT À L’ÉTRANGER) : .......................................................................................

(1)
CÉLIBATAIRE MARIÉ(E) VEUF(VE) DIVORCÉ(E)

SÉPARÉ(E) VIE MARITALE PACS

Nombre d’enfants qui accompagneront le candidat : ..........................................................................
Niveau scolaire prévu : ...........................................................................................................................

(1) Entourer la mention correspondante.

CONJOINT OU FUTUR CONJOINT

NOM : ..............................................................
PRÉNOM : ......................................................
LIEU DE NAISSANCE  (DÉPARTEMENT OU PAYS) : .............................................................. 
EST-IL/ELLE DÉJÀ DANS UNE COM ?  LAQUELLE ? : ............................................................
S’AGIT-IL D’UN RAPPROCHEMENT DE CONJOINT : (cocher la case)❑  OUI     ❑  NON : 
EST-IL/ELLE CANDIDAT(E) POUR UN POSTE DANS UNE COM : 

(cocher la case) ❑  OUI ❑  NON :
LE POSTE DOUBLE EST-IL EXIGÉ ?: (cocher la case)❑  OUI  ❑  NON :
CORPS : ................................................... DISCIPLINE : ...................................................
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SITUATION ADMINISTRATIVE DU CANDIDAT

CORPS/GRADE (2) |__|__|

ÉCHELON |__|__| 

ANCIENNETÉ GÉNÉRALE DE SERVICE |__|__|__|__|__|__|
A         M         J

CAEI/CAPSAIS/CAPA - SH : année d’obtention  |__|__|__|__|__|__| 

OPTION (3) |__|__|__|__| LIBELLÉ : ......................................................................................... 

OPTION        |__|__|__|__| LIBELLÉ : .........................................................................................

OPTION        |__|__|__|__| LIBELLÉ : .........................................................................................

OPTION        |__|__|__|__| LIBELLÉ : .........................................................................................

DIRECTEUR DE SEGPA 
CAEAA/CAFIMF ou CAFIPEMF/CAPA-SH : année d’obtention |__|__|__|__|

Dans quelle option exercez-vous actuellement ?
- autre diplôme : année d’obtention |__|__|__|__|
(2) et (3) Se reporter à la nomenclature des codes en annexe.

POSITION DU CANDIDAT (entourer la mention correspondante)

ACTIVITÉ DÉTACHEMENT DISPONIBILITÉ

CONGÉ PARENTAL

DÉPARTEMENT DE RATTACHEMENT : ...................................................................................

LIEU D’EXERCICE  (nom et adresse de l’établissement) : ...........................................................
............................................................................................................................................................
(si en position d’activité, détachement)

DATE D’ENTRÉE DANS LE DÉPARTEMENT |__|__|__|__|__|__|__|__|

DATE DE RETOUR EN FRANCE APRÈS SÉJOUR DANS LES COM OU DÉTACH. 
À L’ETRANGER |__|__|__|__|__|__|__|__|
(s’il y a lieu)

Interruption de service : (si oui, nature et dates) : ...................................................................................
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CORPS/GRADE FONCTIONS CLASSES
ENSEIGNÉES 

ÉTABLISSEMENTS
Ville, pays

PÉRIODES 

du au 

État des services 
en qualité de non-titulaire et de titulaire de l’éducation nationale 
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ÉLÉMENTS DE PROFIL

A. Langues étrangères (niveau) :

B. Stages : (préciser la durée et année) :
- FLE (français langue étrangère)
- INF (informatique)
- TICE (techniques d’information et de communication pour l’enseignement)
- autres stages suivis :

C. Activités pédagogiques :

D. Activités culturelles et périscolaires  :

E. Travaux personnels :

F. Activités diverses :

G. Observations éventuelles du candidat :
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VŒUX DU CANDIDAT (classés par ordre de préférence)

COM 1 COM 2

INSCRIRE EN CLAIR LES COLLECTIVITÉS D’OUTRE-MER

COM 1 
(Nouvelle-Calédonie - Wallis-et-Futuna)

1
2

COM 2 (Mayotte )

1

PIÈCES À JOINDRE

- 1 copie du dernier rapport d’inspection
- 1 copie du dernier arrêté de promotion d’échelon
- 1 copie du diplôme (CAEAA, CAFIMF ou CAFIPEMF - CAEI ou CAPSAIS ou CAPA-SH -
diplôme de psychologue scolaire) (4)
- 1 fiche individuelle de synthèse à demander auprès de l’inspection académique

J’atteste l’exactitude des informations fournies.
À , le Signature :
(4) Se reporter à la nomenclature des diplômes en annexe.

AVIS DES AUTORITÉS HIÉRARCHIQUES (nom et qualité des signataires)

AVIS OBLIGATOIRE DES AUTORITÉS ADMINISTRATIVES SUR LA VALEUR
PROFESSIONNELLE ET LA MANIÈRE DE SERVIR DU CANDIDAT

AVIS MOTIVÉ DU SUPÉRIEUR 
HIÉRARCHIQUE DIRECT

Après vérification, je soussigné(e) atteste
l’exactitude des renseignements  administratifs
fournis par le candidat

Nom Qualité

Signature
À , le

AVIS DE L’INSPECTEUR D’ACADÉMIE

À , le

L’nspecteur d’académie
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Annexe I 
NOUVELLE-CALÉDONIE, WALLIS-ET-FUTUNA, MAYOTTE 

Nature des opérations Calendrier 

Date limite de dépôt des dossiers de candidature auprès de l’IEN 
ou du chef d’établissement 

10 octobre 2005 

Date limite d’envoi au bureau DPE B4 des dossiers de candidature
acheminés par la voie hiérarchique 

21 octobre 2005 

Annexe II 
NOMENCLATURE DES CODES

42 Instituteur 81 Éducation physique et sportive 
43 Professeur des écoles classe 82 Éducation musicale

normale 83 Arts plastiques
44 Professeur des écoles hors classe 84 Langues et cultures régionales

85 Technologie et ressources éducatives
86 Généralistes 

CAEAA Certificat d’aptitude à l’enseignement
dans les écoles d’application
et les classes annexes

CAFIPEMF Certificat d’aptitude aux fonctions 61 Option A : Enfants et adolescents
d’instituteur ou de professeur des handicapés auditifs
écoles maître formateur 62 Option B : Enfants et adolescents

CAEI Certificat d’aptitude à l’éducation déficients visuels ou aveugles
des enfants et adolescents déficients 63 Option C : Enfants et adolescents
ou inadaptés malades somatiques, déficients

CAPSAIS Certificat d’aptitude aux actions physiques, handicapés moteurs
pédagogiques spécialisées 64 Option D : Enfants et adolescents
d’adaptation et d’intégration présentant des troubles importants
scolaire à dominante psychologique

CAPA-SH Certificat d’aptitude professionnelle 65 Option E : Enfants en difficulté à 
pour les aides spécialisées, l’école préélémentaire et élémentaire
les enseignements adaptés et la 66 Option F : Adolescents ou jeunes 
scolarisation des élèves en situation en difficulté
de handicap 67 Option G : Chargé de rééducation

68 AIS psychologue scolaire
69 Directeur de SEGPA

Codes des corps et grades Instituteurs et professeurs 
des écoles maîtres formateurs

Adaptation et intégration scolaire

Nomenclature des spécialités

Nomenclature des diplômes
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Annexe III 
INFORMATIONS RELATIVES 
AUX POSTES SITUÉS EN NOUVELLE-
CALÉDONIE 
Rappel :En Nouvelle-Calédonie, l’année
scolaire commence fin février pour se terminer
vers la mi-décembre.
Les personnels affectés en Nouvelle-Calédonie
sont placés sous l’autorité du vice-recteur (vice-
rectorat-BP G4-98848 Nouméa cedex, téléco-
pieur n° 00 687 27 30 48, site internet : http://
www.ac-noumea.nc ou mél. : ce.vicerectorat
@ac-noumea.nc).
Leur attention est particulièrement attirée sur les
conditions de vie dans les Iles Loyauté et en
brousse qui nécessitent une grande capacité
d’adaptation et d’intégration des ressources et
des traditions locales (système coutumier).
Ces conditions de vie se caractérisent par un
certain isolement, qui peut parfois se traduire
par des difficultés d’approvisionnement et par
des difficultés de logement.
En outre, les lycées et lycées professionnels
étant implantés à Nouméa, Poindimié (lycée),
Touho (LP) et Wé (lycée polyvalent des Iles),
les personnels affectés hors de ces localités doi-
vent savoir que leurs enfants scolarisés dans le
second cycle long devront être hébergés en
internat. Il est donc particulièrement nécessaire
de prendre contact, dès connaissance de l’af-
fectation, avec le chef de l’établissement
concerné. Compte tenu du décalage entre les
années scolaires métropolitaine et calédonienne,
l’inscription dans la classe supérieure à celle
suivie par l’enfant de septembre en février n’est
pas systématique. Il est nécessaire de se rensei-
gner sur la réglementation en vigueur auprès du
vice-rectorat.

Annexe IV 
INFORMATIONS RELATIVES AUX
POSTES SITUÉS À WALLIS-ET-FUTUNA 
Les personnels enseignants et administratifs
affectés à Wallis-et-Futuna sont placés auprès

du préfet administrateur supérieur du Territoire,
pour exercer sous l’autorité directe du vice-
recteur. Leur mission s’exerce dans le cadre du
statut du Territoire (1961).
L’attention des candidats est attirée sur les
conditions climatiques particulières de cette
collectivité d’outre-mer (chaleur et forte
hygrométrie), sur son éloignement de la métro-
pole (vols longs et coûteux), son enclavement
(la desserte aérienne se limitant actuellement à
deux vols par semaine en moyenne) et l’extrême
petitesse de chacune des deux îles. Compte tenu
des caractéristiques de l’environnement local,
un bon équilibre psychologique est requis.
La consultation (recommandée) du site internet
du vice-rectorat (http://www.ac-wallis.com)
offre un aperçu utile du système éducatif et des
conditions de vie à Wallis-et-Futuna.
Enseigner à Wallis-et-Futuna 
Une affectation dans les Iles Wallis-et-Futuna
implique de la part des candidats un engagement
professionnel et périscolaire importants.
L’action pédagogique s’inscrit dans le cadre des
orientations nationales et en respecte les principes.
Néanmoins, une capacité d’adaptation à des
publics scolaires différents de ceux rencontrés
en métropole est requise (pratiques coutumières,
difficultés langagières des enfants). Les agents
doivent montrer une réelle aptitude à compren-
dre les traits spécifiques de l’environnement cul-
turel et disposer d’un bon sens relationnel. Il est
notamment important de considérer le fait que
le wallisien et le futunien sont les langues utili-
sées dans la vie quotidienne par la population
locale. Une attention particulière sera donc por-
tée aux candidatures des enseignants en français
qui justifient d’une expérience en français
langues étrangères. Compte tenu des dimen-
sions des deux îles et du faible volume horaire
dispensé dans certaines disciplines, les candidats
peuvent être amenés à effectuer des complé-
ments de service dans un ou plusieurs autres
établissements. Dans certains cas, il pourra être
demandé aux enseignants d’assurer une partie
de leur service dans une autre matière que celle
qu’ils enseignent habituellement en tenant
compte de leur formation.
L’enseignement primaire est concédé dans
cette collectivité d’outre-mer à la mission



catholique. L’attention des candidats dont les
enfants sont scolarisés dans le secondaire est
attirée sur le nombre limité de sections et d’op-
tions proposées. 
Dès qu’ils auront connaissance de leur affecta-
tion sur le territoire, les personnels concernés
feront connaître la date de leur arrivée par télé-
copie au vice-rectorat des îles Wallis-et-Futuna
((681) 72 20 40). Attention, la collectivité d’outre-
mer ne comptant qu’une cinquantaine de cham-
bres d’hôtel, des contacts pris depuis la métro-
pole avec des collègues déjà installés peuvent
s’avérer utiles, au moins pour l’hébergement des
premiers jours. Le vice-rectorat dispose d’une
liste de logements offerts à la location qu’il met
à disposition des nouveaux arrivants afin de les
aider dans leur recherche personnelle.
Conditions sanitaires
Le service de santé de Wallis-et-Futuna est
composé de deux hôpitaux (un dans chaque île).
Celui de Mata-Utu (Wallis) compte 16 lits de
chirurgie, 23 lits de médecine et 14 lits de
maternité ; il est relayé par trois dispensaires
avec un cabinet dentaire dans chaque district. Il
est procédé en cas de besoin à des évacuations
sanitaires vers la Nouvelle-Calédonie, la Poly-
nésie française ou l’Australie. L’hôpital de
Futuna compte 21 lits dont 7 de maternité et un
cabinet dentaire. 
L’attention des candidats porteurs de patholo-
gies particulières, ou sujets à des traitements
spécifiques, est appelée sur les délais de mise en
œuvre nécessaires pour certains traitements ou
l’absence de disponibilité de certains médica-
ments particuliers.
D’une manière générale, les conditions sanitaires
dans cette collectivité d’outre-mer, très diffé-
rentes de celles de la métropole, représentent un
paramètre important dans la réflexion qui doit
être menée par les personnels intéressés par une
affectation à Wallis-et-Futuna.

Annexe V 
INFORMATIONS RELATIVES 
AUX POSTES SITUÉS À MAYOTTE

Les personnels enseignants affectés à Mayotte

sont placés auprès du préfet de Mayotte sous
l’autorité directe du vice-recteur durant leur
période d’exercice. 
Le système éducatif à Mayotte connaît un
développement rapide, aussi bien dans le
premier degré que dans le second degré général
et professionnel.
Conditions de vie à Mayotte 
La vie dans la collectivité départementale exige
des personnels adaptabilité et disponibilité. Les
repères métropolitains ne sont pas ceux de
l’environnement local. Une bonne condition
physique et un bon équilibre psychologique
sont nécessaires pour un séjour à Mayotte. 
En effet, plusieurs spécialités hospitalières ne
sont pas offertes sur place. Le seul hôpital de
l’île se trouve à Mamoudzou. Ailleurs, des
dispensaires assurent une médecine de base, de
proximité. Les médecins libéraux installés dans
la collectivité le sont à Mamoudzou, tout comme
les pharmaciens de l’île. Un seul service
d’urgence fonctionne, à Mayotte à l’hôpital
général de Mamoudzou.
Dans ces conditions, les personnels qui seront
désignés à Mayotte devront fournir, avant leur
départ, un certificat médical délivré par un
médecin généraliste agréé attestant de l’absence
de contre-indications à un séjour dans cette
collectivité d’outre-mer.
Au plan matériel, l’évolution économique est
très rapide ; il n’y a donc pas de difficultés de
ravitaillement ni d’équipement domestique.
Enseigner à Mayotte
En vue de répondre aux attentes très fortes des
élèves et de leur famille en matière scolaire et
éducative, un plan académique d’action, adopté
en 2003 a défini des objectifs précis et ambi-
tieux à atteindre en quatre ou cinq ans. Les
candidats doivent être prêts à participer, à leur
niveau, aux actions prévues par ce plan, lequel est
consultable sur le site internet du vice-rectorat. Il
est donc recommandé de le lire avant de faire
acte de candidature.
L’accueil à Mayotte
Pour toute informations complémentaires, les
candidats peuvent consulter le site internet du
vice-rectorat de Mayotte : http://www.ac-
mayotte.fr ou prendre contact avec les services
du vice-rectorat.
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